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SYNDICAT DES DOCKERS SUEDOIS

Stockholm, le 11 juin 2010
Blocage des navires et cargos israéliens en provenance ou à destination d'Israël (changement de dates)
Le 3 juin 2010, le Syndicat des dockers suédois a déposé un préavis de blocage des navires et cargos israéliens en provenance ou à destination d'Israël du 15 au 24 juin. Cette mesure fait suite à l'attaque israélienne de la Flottille de la liberté (dont le Syndicat des dockers suédois faisait partie), une action contraire au droit international.
Le Syndicat des dockers suédois avait au préalable décidé de faire entendre son soutien au projet humanitaire le Syndicat des dockers suédois. De plus, il a insisté pour que l'Etat d'Israël lève son blocus illégal pour Gaza. L'association patronale Ports de Suède a répondu à ce préavis en menaçant de poursuivre en justice les syndicalistes qui prendraient part à ce blocage sans faire aucune objection contre le dépôt de préavis ou l'action elle-même.
Selon Ports de Suède, toute participation au blocage contreviendrait aux obligations contractuelles des employés; des compensations financières pour les dommages ainsi causés pourraient alors leur être réclamées. Le Syndicat des dockers suédois pense qu'un préavis syndical protège ses membres individuels de telles mesures de représailles et que de telles actions des employeurs constitueraient une violation du droit d'association. De plus, l'approche de Ports de Suède, contrairement à leur prétention de porter un jugement basé uniquement sur le droit du travail et libre de toutes considérations politiques, constituent selon nous une déclaration de leur position politique, au moins dans ses conséquences.

Après avoir réévalué la situation, le Syndicat des dockers suédois a décidé de retirer son préavis original afin d'en reformuler un nouveau qui portera sur une période plus limitée. L'Union des Syndicat palestinien uni avait émis une demande de blocage de solidarité contre Israël à tous les syndicats de dockers à travers le monde.
L'action du Syndicat des dockers suédois a aussi, en plus de celles mentionnées ci-dessus, des raisons sous-jacentes d'ordre syndical dans le fait que le blocus israélien de Gaza a entrainé des niveaux de chômage sans précédent pour sa population.
Le blocage va maintenant prendre effet à minuit le mardi 22 juin et va durer jusqu'au 29 juin 2010 à minuit. Il va ainsi coïncider avec la deuxième semaine du blocage des ports norvégiens des navires et cargos israéliens qui va débuter le 15 juin pour une durée de deux semaines.
Pour toutes informations complémentaires, s'adresser à:
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